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Soyez connectés à votre Municipalité
Téléchargez l'application Voilà !

 
 

Retrouvez l'intégralité des projets et règlements sur notre site internet
 

www.petiteriviere.com
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Les séances du conseil municipal sont enregistrées et diffusées

sur notre site internet et réseaux sociaux dés le lendemain de la

séance.

www.petiteriviere.com

Facebook Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François

 

L'agence de sécurité S3-K9 patrouille sur le territoire
de Petite-Rivière-Saint-François toutes les fins de
semaine, les vendredis et samedis de 22h à 3h00.

Pour signaler un agissement non conforme au règlement
630 sur la qualité de vie ;

COMPOSEZ LE 418-808-9566



CONSEIL MUNICIPAL

Dossiers étudiés lors de la séance ordinaire
du conseil municipal du 13 juillet  2021
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Le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-
François désigne à titre de rue publique, les rues
Chemin des Framboisiers et Chemin de la
Bleuetière ainsi que de parties des rues de
chemin Savard, Chagnon, Versant et Josaphat
et portant les numéros des lots 5 047 072, 4 792
196, 5 100 610, 5 047 142, 5 047 076, 4 792
199, 5 047 146, 5 047 062, 5 047 063, 5 047
139, 5 047 140, 5 100 587,  du Cadastre du
Québec, dans la circonscription foncière de
Charlevoix 2.

Le conseil municipal accepte la reconduction du
bail du CSSSCN pour la période du 1er
septembre 2021 au 31 aout 2022 ;
La municipalité n’assumera plus aucun cout relie
à des bris d'équipement, de structure ou autres,
pouvant survenir jusqu'à ladite vente de
l'immeuble sise au 4, rue du Couvent;
Monsieur le maire et le directeur général sont
autorisés à signer pour et au nom de la
municipalité tous documents relatifs au dossier.

Le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-
François donne mandat à Bouchard et Gagnon
excavation pour le déneigement du Fief 2021-
2022 pour un montant de 8 054.50 $/km, plus
les taxes applicables, telles que la soumission
déposée ;
Le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-
François autorise monsieur le maire et le
directeur général et secrétaire-trésorier, à signer
pour et au nom de la municipalité, le contrat à
intervenir entre les parties.

Le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-
François donne un mandat de 5 000.00$ à la
Société d’Histoire de Charlevoix, pour les
travaux de réfection de la Maison Gabrielle-Roy,
afin qu'elle devienne accessible au public

Le conseil municipal autorise le directeur général
et secrétaire-trésorier, à procéder à un affichage
de deux (2) postes de journalier/opérateur et
effectuer les entrevues à la suite de la réception
des candidatures pour ces postes;
Le directeur général procèdera à l’embauche
des ressources aptes à assumer les tâches
reliées au poste;
L'affichage des postes se fasse à l’interne et à
l’externe simultanément.

Le conseil municipal autorise le directeur général
et secrétaire-trésorier, à procéder à un affichage
d’un poste d’adjointe administrative niveau III et
effectuer les entrevues à la suite de la réception
des candidatures pour ce poste;
Le directeur général procèdera à l’embauche
des ressources aptes à assumer les tâches
reliées au poste.
L'affichage dudit poste se fasse simultanément à
l’interne et à l’externe;

Le conseil municipal accepte de reporter au 31
août 2021 le moratoire concernant le congé
d’intérêt sur les taxes municipales non payées;
Cette prolongation sera la dernière.
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Dossiers étudiés lors de la séance ordinaire
du conseil municipal du 13 juillet  2021
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Le conseil de la municipalité de Petite-Rivière-
Saint-François autorise monsieur le maire et le
directeur général à signer pour et au nom de la
municipalité la Convention réseau de distribution
aérien / promoteur pour le Chemin de Regulus;
Le conseil de la municipalité de Petite-Rivière-
Saint-François autorise monsieur le maire et le
directeur général à signer pour et au nom de la
municipalité l’Entente de réalisation de travaux
majeurs;
La municipalité paiera la somme de 32 665.32 $,
incluant les taxes applicables, pour l’exécution
des travaux;
Le règlement d’emprunt no 412 couvrant les
dépenses d’Hydro-Québec dans le secteur du
Fief couvrira ladite dépense. 

Le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-
François autorise le versement d’un montant de
3 579.12$ à Dianne Dion, gestionnaire
administrative de projet, afin de payer les
services de gérance administrative de projet
dans le dossier d’assainissement des eaux
usées, de distribution et d’alimentation en eau
potable;
Le poste budgétaire d’honoraire professionnel
du règlement 546 sera affecté du même
montant.

Le conseil de la municipalité de Petite-Rivière-
Saint-François autorise monsieur le maire à
signer pour et au nom de la municipalité
l’Entente relative à la fourniture de services
techniques relatifs à la gestion documentaire et
aux archives par la MRC de Charlevoix;

Le conseil de la municipalité de Petite-Rivière-
Saint-François investira dans la réalisation des
deux projets suivants :
-     Escalade - les enfants d’abord                        
-     Expo du plateau des arts                     
Les fonds proviennent :
<< de la part réservée à la municipalité du fonds
loisir du FRR de la MRC de Charlevoix pour un
montant de 10 000 $;
<< de  la part du fonds éolien de la MRC de
Charlevoix revenant à la municipalité  pour un
montant de 17 600$

Le conseil de la municipalité de Petite-Rivière-
Saint-François mettera en place un comité
administration et finance;
Messieurs Serge Bilodeau et François Fournier
sont mandatés par le conseil pour siéger à ce
comité;
Les analyses, suggestions et rapports seront
faits en conformité avec les plans, projets,
budgets et autres engagements de la
municipalité.

Le conseil municipal autorise la vente d’une
partie du lot 4 793 512 par appel de propositions
auprès de la population;
Les frais d’acte notarié soient payés par
l’acquéreur;
Le conseil ne s’engage pas à accepter l’une ou
l’autre des propositions reçues.

Le conseil municipal adopte le Rapport Maillard
ainsi que le Rapport Village, tous deux
concernant les analyses de vulnérabilité des
sources d’eau potable de la municipalité.
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Le conseil municipal accepte la recommandation
de son comité consultatif de l’urbanisme et
refuse la demande de dérogation mineure sur le
lot 5 637 508.

Le conseil municipal accepte la recommandation
de son comité consultatif de l’urbanisme et
refuse la demande de dérogation mineure sur le
lot 5 909 453.

Le conseil municipal accepte la recommandation
de son comité consultatif de l’urbanisme et
autorise le responsable de l’émission des
permis, à délivrer le permis demandé du lot 4
793 023

Le conseil municipal accepte la recommandation
de son comité consultatif de l’urbanisme et
autorise le responsable de l’émission des
permis, à délivrer le permis du garage annexé
au 1367 rue Principale

Le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-
François autorise monsieur le maire et le
directeur général et secrétaire-trésorier, à signer
pour et au nom de la municipalité, le contrat à
intervenir entre les parties en ce qui concerne
l'achat d'agrégats

Le conseil municipal autorise monsieur
Stéphane Simard à procéder à l’embauche de
deux (2) ressources supplémentaires à temps
partiel (2 jours/semaine) comme étudiant pour
l’été 2021

Autoriser M. Stéphane Simard, directeur général,
à signer la convention d’aide financière au nom
de la municipalité de Petite-Rivière-Saint-
François en ce qui à trait au programme de
soutien financier aux initiatives soutenant l’éveil
à la lecture, à l’écriture et aux mathématiques;
Confirme que madame Viviane Guay,
responsable de la bibliothèque, est responsable
du suivi du Programme pour un projet
permettant de mettre en œuvre des activités
et/ou des partenariats soutenant l’éveil à la
lecture, à l’écriture et aux mathématiques chez
les enfants d’âge préscolaire.

La Municipalité sera partie à l’acte de servitude
de pose de bacs entre monsieur Louis
Chapdelaine et la Municipalité;
Le fonds dominant est une partie de la rue
municipalisée donnant accès au fonds servant
(Chemin du Versant);
Cet acte de servitude contient les clauses et
engagements au projet d’acte de servitude
soumis par Me Jean-François Renaud, notaire,
avant ce jour;
Monsieur Gérald Maltais, maire, et monsieur
Stéphane Simard, directeur général, soient, et ils
le sont par les présentes, autorisés à signer pour
et au nom de la Municipalité, l’acte de servitude
à intervenir et à souscrire à toutes les clauses ou
conditions jugées utiles ou nécessaires afin de
donner effet à la présente résolution, de même
qu’à modifier, le cas échéant, les clauses et
engagements au projet d’acte de servitude
soumis par Me Jean-François Renaud, notaire.



Que le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-
François autorise le directeur général à signer
pour et au nom de la municipalité de Petite-
Rivière-Saint-François, tous documents relatifs à
la présente.

Le conseil municipal accepte les états financiers
au 31 décembre 2020 et le rapport du vérificateur
externe tel que déposé et communiqué.

Le conseil municipal de Petite-Rivière-Saint-
François autorise le paiement des comptes à
payer pour juin 2021, comme rédigé et
communiqué.

Le conseil municipal a prit acte de la liste des
chèques et des prélèvements de juin 2021 et
comme rédigée et communiquée.

CONSEIL MUNICIPAL
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Prochaine séance ordinaire du
Conseil Municipal

 

le mardi 10 aout 2021 à 19h30
en visioconférence via
l'application                

 

 

 le Facebook Municipal,
 l'application Voilà 
 le site www.petiteriviere.com

Le lien pour rejoindre la séance sera
publié une heure avant la rencontre 

   sur :

 
 

Afin d'assurer une meilleure
organisation de la séance, nous vous
informons que la 1ère période
questions sera limitée à 15 minutes
avec un maximum de 2 questions par
personnes.

La 2ème période sera de 30 minutes, il
sera permis de poser plusieurs
questions si en lien avec l'ordre du
jour.

 
La séance sera diffusée le lendemain
sur notre site internet et nos réseaux
sociaux

 

Dossiers étudiés lors de la séance ordinaire
du conseil municipal du 13 juillet  2021

Prochaine date d'échéance 
pour le  versement des taxes

Municipales le 15 septembre 2021
 

Le taux d'intérêt à 0% est prolongé
jusqu'au 31 août 2021.
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Le service incendie tient à

vous rappeler

l'interdiction des feux à

ciel ouvert.
 

Pour toute demande de

dérogation,  contactez 

M. Louis Simard, chef

pompier au

 418-633-6724

 

Le site de combustion doit être à au moins 3 mètres soit 10 pieds de tout bâtiment et de
toute matière combustible y compris les arbres et arbustes;

Le feu doit être fait dans un foyer un contenant adéquat ou toute installation sécuritaire;

Toute installation, foyer ou contenant servant à faire un feu récréatif installé depuis 2013 doit
être muni d'un pare-étincelles;

Une personne responsable doit constamment être à proximité du feu;

Seul le bois doit servir de matière combustible;

Aucun liquide inflammable ne doit se trouver à proximité du feu

Les moyens nécessaires à l'extinction du feu doivent être constamment disponibles à
proximité du feu:

Le feu doit être soigneusement éteint avant que son responsable ne quitte les lieux

19

INFO DU SERVICE INCENDIE

RÈGLES À RESPECTER POUR FAIRE UN FEU RÉCRÉATIF

Règlement No 629 La prévention et le combat des incendies - art 35.2
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INFO DU SERVICE INCENDIE

FEUX D'ARTIFICES
FORMELLEMENT INTERDITS SOUS

PEINE D'AMENDE
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INFO COMMUNAUTAIRES

La municipalité tient a vous rappeler  le calendrier de cueillette de matières
résiduelles. Vous devez sortir vos bacs la veille de la journée de la cueillette et les
retirer le jour de la cueillette. Des constats seront émis aux contrevenants qui
dérogent du règlement.

Voici des extraits du règlement no 497 - Relatif à la gestion des matières
résiduelles, adopté le 13 août 2012 :

CHAPITRE 5
MODALITÉ DE COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

PÉRIODE DU DÉPÔT DES BACS
Les matières résiduelles des unités desservies à la rue doivent être déposées après 18:00 la
veille du jour prévu de la collecte. Les bacs doivent être retirés dans la même journée que la
collecte.

LOCALISATION DES BACS
Le bénéficiaire devra placer les bacs roulants à proximité du trottoir, de la bordure ou de
l'emprise de la rue. Toutefois, en aucun cas ils ne doivent êtres placés dans la rue, sur le trottoir
ou sur la piste cyclable.

COLLECT DES MATIÈRES RÉSIDUELLES NON EFFECTUÉE
Si la collecte des matières résiduelles n'a pas été effectuée par l'entrepreneur le jour prévu de la
collecte, le propriétaire, le locataire ou l'occupant de l'unité desservie doit en aviser la MRC de
Charlevoix dans un délai maximum de 24 heures.

CHAPITRE 10
DISPOSITIONS PÉNALES ET SANCTIONS

CONTRAVENTIONS
Quiconque contrevient à l'une des dispositions de ce règlement commet une infraction et est
passible d'une amende minimale de 200$ pour une première infraction, si le contrevenant est
une personne physique, et d'une amende minimale de 400$ pour une première infraction, si le
contrevenant est une personne morale. En cas de récidive, les amendes minimales sont
doublées.

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. Si une infraction se continue, elle
constitue jour par jour une infraction distincte.
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INFO COMMUNAUTAIRES
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INFO COMMUNAUTAIRES



24

INFO COMMUNAUTAIRES
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PROFITEZ DU SERVICE DE LA POPOTE ROULANTE  À PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS
AVEC LE CENTRE COMMUNAUTAIRE DE PRO-SANTÉ

Pour vous inscrire, contactez Mme Mélissa Pilote au 418-435-2129
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Pour la période estivale de juillet et
août, la bibliothèque est ouverte les

mercredis de 
18h à 19h30.

Libby Enfants et adolescents 
Libby s'adresse aux jeunes. Plusieurs journaux Disney,

des guides Minecraft, des bandes dessinées, des
documentaires animaliers et plus encore. C'est aussi
l'occasion idéal de lire des textes courts et imagés en

anglais (ou en japonais ).
 

INFO COMMUNAUTAIRES
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À la biblothèque, on porte
son couvre-visage en tout

temps et on se lave les
mains à l'entrée et à la sortie



INFO COMMUNAUTAIRES
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PIERRE ROCHETTE

Nous sommes les 5 membres de la première édition de la mini-coop Les Coqs
Rois de Petite-Rivière-Saint-François
Le président Xavier Émond, le vice-président Jérémie Dufour, le secrétaire
Charles Dufour, le trésorier Loïc Dufour et le superviseur Mickaël Émond.
Nous serons disponibles le 2, 9, 16, 23 et 30 juillet ainsi que le 3 et le 13 août pour
offrir divers services comme peinturer, arroser les plantes, ramasser les déchets,
jardiner et d’autres contrats sur demande.
Vous pouvez nous contacter au 418-219-8341.
Nous organisons le 8 août, de 10h à 17h, la Fête des Coqs au domaine à Liguori,
en association avec la coopérative l’Affluent.
Plusieurs activités seront offertes. Nous espérons vous y voir en grand nombre!

Ce projet est réalisé grâce au partenariat entre le Carrefour jeunesse emploi
de Charlevoix et la Maison des jeunes de Petite-rivière-Saint-François.

Mais cette mini-coopérative existe grâce à l’apport financier du
développement social intégré (DSI).
NDLR : Ils sont âgés de 10 à 12 ans !

 
Ils sont fébriles d’aider les gens vivant au sein de leur municipalité :

« Nous voulons aussi gagner de l’argent tout en vivant notre première
expérience de travail », ont-ils laissé entendre à l’unisson.

Marie-Soleil Lavoie
Mikaël Émond
Charles Dufour
Xavier Émond
Jérémie Dufour
Loïc Dufour
Léa Guay
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1er Weekend : 10-11-12 SEPT 2021 :
 B2-D1-D3-FC-FD

2e Weekend : 17-18-19 SEPT 2021 : 
C1 - C2 - FR - FR+

3e Weekend : 24-25-26 SEPT 2021 : 
D2 - NIVEAUX MIXTES: MB - MC+ -MC - MD - ME - MR

4e Weekend : 
1-2-3 OCT 2021 : E1- E2 - E3 - FE

 

Le prestigieux Championnat Provincial est
officiellement annoncé avec les niveaux par
weekend! Ce sera le plus grand Championnat
provincial jamais réalisé à ce jour sur 4 weekends
pour vous accueillir !

INFO COMMUNAUTAIRES

Le Dek Hockey à Petite-Rivière, c'est cet automne !



INFO COMMUNAUTAIRES

Joye
ux

Ann
iver

sair
e
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Aux membres de la FADOQ nés en juillet

01   IRÈNE TREMBLAY
04   CHRISTINE LAVOIE
04   ÉTIENNETTE RACINE
06   GILLES LAVOIE
07   HERVÉ CÔTÉ
14    JEAN-PIERRE SIMARD
15    MARIA SIMARD
22   FERNANDE BOUCHARD
29   GAÉTANE BOUCHARD

 

250 ml (1 tasse) de farine
80 ml (1/3 de tasse) de graisse
végétale (de type Crisco)
2 pincées de sel
30 ml (2 c. à soupe) d’ eau très
froide

60 ml (1/4 de tasse) de beurre
500 ml (2 tasses) de
cassonade
90 ml (6 c. à soupe) de farine
375 ml (1 1/2 tasse) de lait

Pour la pâte à tarte:

Pour la garniture:

Tarte au sucre de
grand-maman

RECETTE
Préchauffer le four à 205 °C (400 °F).
Dans un bol, mélanger la farine avec la graisse et le sel jusqu’à
l’obtention d’une préparation granuleuse.
Ajouter l’eau et mélanger jusqu’à l’obtention d’une boule de
pâte.
Sur une surface farinée, abaisser la pâte en un cercle de 22 cm
(8 1/2 po) et la déposer dans une assiette à tarte de 20 cm (8
po) de diamètre. Piquer la pâte à l’aide d’une fourchette.
Couvrir l’abaisse d’une feuille de papier d’aluminium et y
déposer des haricots secs.
Cuire au four de 20 à 25 minutes, jusqu’à ce que la croûte soit
dorée. Retirer les haricots et le papier d’aluminium. Laisser
tiédir sur une grille.
Dans une casserole, faire fondre le beurre. Incorporer la
cassonade et la farine. Chauffer en remuant jusqu’à ce que la
préparation caramélise.
Ajouter le lait et cuire en fouettant jusqu’à épaississement.
Retirer du feu et laisser tiédir.
Verser la garniture dans la croûte à tarte. Réfrigérer de 30 à
45 minutes avant de servir.

Préparation
1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

SOURCE : https://www.lesrecettesdecaty.com/fr/recettes/desserts/tarte-au-sucre/?gallery=pp-6077



Nous sommes à la recherche de
photos représentant le village en

plein été, dans toute sa
splendeur. Vue du quai, vue du

village, vue des montagnes, nous
voulons voir le village à son

apogée d'été !
      À GAGNER :
Votre photo en page couverture du journal du
mois d'août
Un exemplaire couleur du journal
Un bon de 50$ échangeable dans un
commerce de Petite-Rivière de votre choix !

CONCOURS

La Municipalité lance
un concours photo pour

le prochain journal !
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Envoyez-nous vos photos et coordonnées à l'adresse
courriel : adj1@petiteriviere.com

En mentionnant que vous avez bien pris la photo vous-
même et que vous nous donnez les droits.

Date limite pour l'envoi des photos : 9 août 2021 à 16:00


